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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



ARRETE SDIS N° GSAF2026-16 PORTANT DECISION DE 
1 MILLION 

6
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LE PRESIDENT DU CONS DU SDIS

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment son article L1424-30 ;

VU la délibération du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle du 19 juillet 2021 portant élection 

-et-Moselle ;

VU 2 juillet 2021 portant désignation de monsieur Bernard 

secours de Meurthe-et-Moselle ;

VU D2021_078 du 10 septembre 2021 concernant les 
;

VU D2026-044 du 20 mars 2026 concernant 
concernant la décision de recourir à 

6 ;

Considérant 6 tel que 
figurant au BP 2026 représentant un montant prévisionnel total de 2 894 ;

Considérant la consultation lancée auprès de différents établissements bancaires le 10 avril 2026, pour 
un montant de 2 500 ;

Considérant les différentes propositions reçues et leur analyse ;

Considérant du 30/04/2026 (n°ref : 46) proposée par la 
Grand Est Europe pour un montant de 1 000 ;

ARRETE :

ARTICLE I : DECISION DE RECOURS FINANCEMENT

Il est décidé de 
-et-Moselle telles que prévues au budget 

2026, à hauteur de 2,5 2 500 ) au total.

alyse des propositions reçues en réponse à la consultation lancée auprès de différents 
établissements bancaires le par la Caisse 



Page 2 sur 2

, couvrant 40% du besoin figurant dans la consultation lancée le 10 avril 2026, étant précisé 
.

ARTICLE II : PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU CONTRAT DE PRET

Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 1 000 000,00 EUR
Durée du contrat de prêt : 20 ans

: Livret A + 1.45 % (avec un taux du Livret A à 1.50% depuis le
01/02/2026, 
Base de calcul des intérêts : exact/ 360 jours

: amortissement constant et périodicité trimestrielle
Remboursement anticipé avec préavis de 30 jours ouvrés 

forfaitaire de 6% du capital remboursé
Frais de dossier :

ARTICLE III : ETENDUE DES POUVOIRS DU SIGNATAIRE

contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus et à intervenir avec La Grand 
Est Europe.

ARTICLE IV :

-
recours devant le Tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.

ARTICLE V :

Le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS et dont copie sera adressée à Madame
le Payeur Départemental.

Fait à Essey-lès-Nancy, 

#signature#

Destinataires :
Original : Registre central SDIS
Copies    : Paierie

Bernard BERTELLE
Président du CA
18 mai 2026
























































